
Quelles sont les obligations éthiques spécifiques dans certaines
professions réglementées au Luxembourg ?

Réponse courte

Les professions réglementées au Luxembourg sont soumises à des obligations éthiques strictes définies par le Code

du travail et les lois spécifiques. Ces obligations comprennent : inscription obligatoire à l'ordre professionnel, secret

professionnel, formation continue, indépendance, déontologie spécifique et dispositifs de contrôle. Tout manquement

expose à des sanctions disciplinaires, administratives ou pénales pouvant aller jusqu'à la radiation.

Définition

Les obligations éthiques professionnelles constituent l'ensemble des devoirs déontologiques légalement imposés

aux professions réglementées au Luxembourg. Ces règles, qui complètent le droit commun du travail, visent à

garantir l'intégrité, la compétence et la confiance dans l'exercice de missions sensibles ou d'intérêt public.

Ces obligations s'appliquent notamment aux professions juridiques, médicales, financières et comptables

soumises à une autorité de contrôle (Ordre des avocats, Collège médical, CSSF, OEC).

Conditions d’exercice

Inscription préalable auprès de l'autorité compétente avec vérification des qualifications

Formation continue obligatoire selon un volume horaire minimum annuel

Respect du code de déontologie spécifique à la profession

Indépendance et impartialité dans l'exercice professionnel

Secret professionnel strict sauf dérogations légales

Assurance responsabilité civile professionnelle obligatoire

Le non-respect expose à des sanctions graduées :

Avertissement ou blâme

Suspension temporaire

Radiation définitive

Poursuites pénales pour les infractions graves
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Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place :

Une procédure de vérification des titres et inscriptions

Un système de suivi des obligations de formation continue

Des dispositifs de contrôle interne et de conformité

Une documentation des procédures déontologiques

Un canal de signalement éthique confidentiel

Un registre des conflits d'intérêts

Pratiques et recommandations

Intégrer les obligations déontologiques dans les contrats de travail

Désigner un référent éthique ou compliance officer

Organiser des formations régulières sur la déontologie

Mettre en place une veille réglementaire

Archiver systématiquement les justificatifs de conformité

Prévoir des audits internes périodiques

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.121-9 : obligation générale de loyauté

Art. L.162-12 : secret professionnel

Art. L.414-3 : formation professionnelle continue

Art. L.271-1 : sanctions disciplinaires

Lois spécifiques :

Loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d'avocat

Loi du 23 juillet 2016 relative à la profession d'expert-comptable

Loi du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif

Loi du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances

Code pénal :

Art. 458 : violation du secret professionnel
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_271-1


L'employeur engage sa responsabilité s'il permet l'exercice d'une profession réglementée par une personne non autorisée. Un

contrôle rigoureux des qualifications et inscriptions est indispensable dès le recrutement et tout au long de la relation de travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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